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La Suisse et l'armee de milice*
Quelques considerations historiques

par le professeur Jean-Claude Favez

Un mythe fondateur
de la nation suisse

A plus d'une reprise, dans Le Prince

comme dans le Discours sur la
premiere decade de Tite-Live, Machiavel
fait l'eloge de la milice, c'est-ä-dire de
l'armee exclusivement composee de

«gens du pays meme», dont la valeur
militaire lui parait de loin superieure
aux troupes de mercenaires, d'auxiliai-
res, ou meme aux armees composites
de la France. Deux siecles et demi plus
tard, dans ses Considerations sur le

gouvernement de Pologne et sur sa

reformation projetee, Rousseau con-
seille au peuple des Sarmates de rester
fidele ä ses traditions, en adoptant
dans son Organisation militaire le

Systeme de milice. Comme le prouvent
les cantons suisses, le regime democratique

exige, ä la difference des grandes
monarchies, d'etre defendu par ses

membres eux-memes. Pour le philoso-
phe, «tout citoyen doit etre soldat par
devoir, nul ne doit l'etre par metier».

Pourtant, ä l'epoque oü Rousseau
loue ainsi la milice, on ne peut dire que
l'organisation militaire des cantons,
de leurs sujets et de leurs allies, repose
encore sur les citoyens qui se reuni-
raient regulierement pour s'entrainer
et s'equiper. Geneve, ville alliee et
principale cite du Plateau suisse, mais
aussi Bäle, Zürich, Berne entretien-

nent des troupes permanentes, sol-
dees, chargees autant de maintenir
l'ordre interieur que de defendre le

territoire.
Ainsi, alors que, du XVP au

XVIIIe siecle, l'organisation militaire
des grands Etats europeens evolue,
imites en partie par les Confederes qui
le peuvent, s'acheve l'identification du

Systeme de milice ä la demoeratie qui
caracteriserait les membres du corps
helvetique. La milice n'est donc pas
seulement un mode d'organisation
militaire, eile apparait comme intime-
ment liee ä la representation de

l'helvetisme. Elle fait partie des my-
thes fondateurs du sentiment national.

Les Suisses, des miliciens typiques

Au Moyen Age, les institutions
militaires des Confederes - milice et
mercenariat ne se distinguent pas du
reste de l'Europe germanique. Les

hommes sont des guerriers, le service

est alors general. Sommairement de-

crite, la milice comprend les elements
suivants:

- Obligation de servir pour tous les

hommes de 16 ä 60 ans, qui vaut

pour les cantons membres de la

Ligue de la Haute Allemagne, mais

* Expose presente lors du cours SIT de
l'EM CA camp 1.

260



aussi pour les Allies (Zugewandte
Orte) et parfois pour les sujets
(bailliages communs) et s'etend ä

tous les hommes libres et quelquefois

ä des categories intermediaires
comme les habitants (Hintersassen)
etrangers ä la communaute politique.

Inversement, les hommes

inaptes doivent payer un impöt
special, les refractaires sont conside-
res comme parjures et traites
comme tels. Certains magistrats et

gens d'Eglise sont exemptes du
service.
Si tous les hommes sont mobilisa-
bles, y compris les jeunes astreints
au Wehrsport, les armees des cantons

ne sont pratiquement jamais
mobilisees entierement, car le

contingent d'appeles est fixe de campagne

en campagne. En revanche,
chaque homme doit participer aux
inspections (chaque soldat fournis-
sant son uniforme ou le signe
distinctif et son armement) et aux
entrainements, meme en temps de

paix. Lorsqu'elles quittent le territoire

du canton, les troupes sont
soldees.
Des efforts sont toutefois entrepris
pour creer une aide mutuelle entre
les Confederes. Le Convenant de

Sempach en 1393 edicte quelques
regles du droit des gens, indispensables

pour maintenir une discipline
toujours remise en question, et tente
de coordonner l'entrainement et

l'engagement de la troupe. D'autres
aecords seront passes, que la division

confessionnelle des Confederes

rendra inoperants. Pourtant, l'inva-
sion des Grisons et les turbulences
de la guerre de Trente Ans entrai-
nent la conclusion du Defensional
de Wil en 1647. Cet aecord fixe les

contingents dus par les cantons, les

pays allies et les sujets (12 000 hommes

pour chaque ban elite, reserve
et landwehr, 3 cavaliers pour
100 hommes, 147 canons ä lacharge
des cantons-villes). II cree un
Kriegsrat commun. En 1668, ce

Defensional est renouvele et complete

par celui de Baden ä la suite
des menaces de Louis XIV sur la
Franche-Comte.
Solidarite confederale et armee sont

donc tres etroitement liees dans leur
representation et leur volonte. C'est
dans ce sens aussi que l'institution
militaire fait partie des mythes fonda-
teurs de la Suisse moderne, qu'elle
devient, comme l'ecrit le Dictionnaire
historique et biographique de la Suisse

au debut du XXe siecle, «le fondement
de l'union federale».

Mais il ne faut pas oublier, ä cöte du

Systeme de milice, le developpement
du service etranger qui, d'aventure
economico-culturelle, devient ä partir
du XVT siecle un negoce de plus en

plus fruetueux pour une partie des

classes dirigeantes des cantons. L'effet
du mercenariat sur la capacite militaire

des Suisses est difficile ä

appretier. D'une part, le service etranger

diminue le nombre d'hommes - de

guerriers mobilisables (au XVe siecle,

60000 hommes servent ä l'exterieur

du pays); d'autre part, il fournit
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aux cantons des soldats professionnels
et surtout des officiers entraines. II
contribue en outre ä asseoir la reputation

des Suisses, malgre la defaite de

Marignan.

Les armees de service national

Du XVIIP au XIXC siecle, les

armees de mercenaires des grands
Etats, en commengant par la France,
la Prusse et le Piemont, le cedent peu
ä peu ä un nouveau mode de

recrutement, la conscription universelle.

Mais celle-ci est corrigee par de

nombreuses exemptions. Meme en

France, le tirage au sort est etabli, des

1800, ä partir d'une Obligation de

servir pour tous les Francais entre 20

et 25 ans. La loi Gouvion Saint-Cyr,
sous la Restauration, cree une armee
de 150000 hommes servant 6 ans,
recrutee sous forme de volontariat et

par l'appel au contingent, avec tirage
au sort et remplacement. La loi Niel

portera, en 1868, le total des hommes
ä un million et la duree du service ä

5 ans, sans modifier fondamentale-
ment le Systeme. Certes, apres la
defaite de 1870, la loi de 1872

proclame ä nouveau le principe de la

conscription universelle et abolit
tirage au sort et remplacement. Mais, si

l'armee doit devenir l'ecole de la

nation, exemptions et dispenses de-

meurent nombreuses, au moins
jusqu'ä la loi de 1889 qui etablit le

service de 3 ans, abaisse ä 2 ans en
1905, et augmente ä nouveau ä 3 ans
en 1913, puisque la Republique

fournit alors un effort de recrutement
particulier, mais qu'elle ne parvient
pas, malgre cela, ä equilibrer numeri-
quement son armee avec celle du
Reich, en raison de la superiorite
demographique allemande.

Les milices elles-memes subsistent

souvent, quelle que soit l'organisation
militaire existante, en Grande-Bretagne,

aux Etats-Unis, en Suede, en
Russie ou dans l'Empire ottoman.
Mais, ä la difference de la milice suisse,

ces troupes sont, en cas de guerre,
agregees ä une armee permanente.
Cette derniere apparait en effet
indispensable ä la politique de puissance et ä

la defense des interets vitaux de l'Etat.

La milice, un archa'isme helvetique

Face ä cette evolution tout au long
du XIXe siecle, le Systeme de milice
helvetique fait de plus en plus figure
d'archai'sme, puisqu'il ne constitue pas
une armee permanente, vers laquelle
s'oriente le Systeme de conscription.

La defaite de 1789 devant les armees
revolutionnaires a pourtant ete, dans

un premier temps, la sanction de la

decadence du Systeme traditionnel.
Mais la resistance acharnee des

cantons de Suisse centrale aux Francais
victorieux prouve la meme annee que,
si le soldat etait vaincu, le guerrier
n'avait pas encore dit son dernier mot.

Les partisans des idees nouvelles

partagent l'ideologie militaire de la

Revolution francaise. L'amour de la

liberte et de la patrie sont les vraies
assises d'une force armee efficace. Ils
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vont donc adopter le principe du
service militaire universel en faisant
dire ä l'article 25 de la nouvelle
Constitution d'avril 1789 que «chaque
citoyen nait soldat de la patrie ». Gräce
ä la centralisation, la loi militaire du
13 decembre 1789 peut etablir non
seulement une Obligation generale de

servir, de 18 ä 45 ans, en deux bans,
l'elite et la reserve. Elle divise l'entier
du territoire helvetique en 8 departe-
ments militaires, chacun subdivise ä

son tour en 8 quartiers qui fournissent
3000 hommes (1000 de l'elite, 2000 de

la reserve), soit un total respectable de

184000 hommes.
Dans la realite, le refus quasi general

des institutions de l'Helvetique
rend l'incorporation illusoire et le

regime ne parvient meme pas ä recru-
ter les 1500 volontaires prevus pour sa

Legion helvetique. Sous la Mediation,
le probleme militaire essentiel est la
livraison permanente ä l'empereur des

16000 hommes prevus par le traite
d'alliance. Et la Restauration referme
la parenthese revolutionnaire. Le
Pacte federal de 1815, en son article 2,

et le Reglement militaire general de

1817 retablissent l'armee sur base

cantonale. Les contingents cantonaux
atteindront, dans un premier temps,
67 000 hommes, elite et reserve. Mais,
pour la premiere fois, des institutions
föderales permanentes sont creees:
une commission d'inspection, en

temps de guerre, le Kriegsrat qui
entoure le commandant en chef
nomme par la Diete; une Ecole
centrale ä Thoune pour former des

officiers des armes speciales comme le

genie ou l'artillerie; des camps fede-

raux - 14 de 1820 ä 1850 - pour
permettre, du moins en theorie,
manceuvres et inspections des contingents
cantonaux.

La lente formation de l'armee federale

A la veille de la chute de l'Ancien
Regime, une ephemere Societe militaire

suisse avait tente de promouvoir
l'esprit national par le developpement
du lien federal entre les officiers. A
partir de 1815, cet effort reprend, plus
diversifie, ä travers de nombreuses
activites associatives, les unes militaires

comme le tir, les autres sportives ou
culturelles. Mais la souverainete
nationale, y compris pour la chose

militaire, reste encore profondement
ancree dans l'esprit cantonal, comme
le prouvent les peripeties qui accom-
pagnent l'adoption du drapeau federal

pour les troupes, enfin votee par la
Diete en ete 1840.

Etroitement associee ä la vie sociale
et politique, la milice ne constitue pas
une Institution pour elle-meme. Aussi
ce qu'elle peut avoir acquis d'esprit
federal va-t-il se briser en 1847 dans
l'affaire du Sonderbund. La eonduite
humaine et mesuree avec laquelle
Dufour mene les Operations - malgre
certains de ses subordonnes et quelques

magistrats - limite chez les

vaincus le traumatisme de la defaite,
encore que l'amertume sera plus pro-
fonde et plus durable que ce que vou-
dra bien conceder l'historiographie
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radicale triomphante. Gräce ä

Dufour, la guerre n'aura donc ete que la

continuation de la politique par d'autres

moyens. Et la creation de l'Etat
federal moderne entraine pour l'armee
une premiere centralisation, confirmee

par la loi d'organisation militaire du
8 mai 1850. Dans un premier temps,
l'armee compte 70000 hommes d'elite
et 35 000 de reserve.

Des lors commence la marche qui,
d'une armee de troupes cantonales
federees, conduit par etapes ä l'armee
federale actuelle. Deux moments clefs
de cette evolution. Les critiques for-
mulees contre l'impreparation de la

troupe et des cadres, ä l'occasion des

mobilisations de 1870-1871 notamment,

sont reprises dans le vaste

mouvement revisionniste qui s'empare
du parti radical, alors dominant, au
tournant des annees 1870. Reclamant
«un droit, une armee», une majorite
de ce parti elabore un projet de

revision constitutionnelle globale qui,
par exemple, transfere ä la Confederation,

dans le domaine militaire, toute
la legislation ainsi que toutes les

competences d'equipement, d'arme-
ment et d'instruction des troupes. Ce

projet centralisateur se heurte ä un
refus des minorites catholique et latine
et il succombe de justesse, le 15 mai
1872, au vote populaire, mais largement

ä celui des cantons.
Ce coup d'arret donne, la voie etait

libre pour un compromis; il aboutit ä

l'acceptation, le 19 avril 1874, du texte
qui, dans ses dispositions fundamentales,

regit encore notre ordre institu-

tionnel. Les competences militaires
des cantons sont reduites, puisqu'ils
prennent part ä la formation de

l'armee en lui fournissant leurs corps
de troupes (y compris l'habillement et

l'equipement), la Confederation dis-

posant, eile, de toute l'armee, du
materiel de guerre et des hommes non
incorpores, en cas de guerre (art. 19).

La Confederation est seule compe-
tente pour edicter les lois sur

l'organisation de la troupe et seule

competente pour l'instruction
militaire et l'armement (art. 20). Sauf
consideration militaire, les corps de

troupes sont formes par les cantons
qui nomment les officiers, selon les

prescriptions föderales (art. 21). Les

installations militaires passent ä la

Confederation (art. 22).
Le 3 novembre 1907, second

moment clef, une nouvelle loi d'organisation

militaire, contre laquelle un
referendum avait ete lance par la

gauche socialiste, est adoptee en vota-
tion populaire. Apres les critiques
portees non seulement ä l'armee par la

gauche, mais au Systeme de milice par
certains officiers, ce vote historique
consacrait le triomphe du Systeme
federal de milice, tel qu'il existe

aujourd'hui.

L'armee de milice n'est pas forcement
celle de tout le monde

L'armee nationale de conscription,
nous l'avons vu, reste jusqu'ä la

Premiere Guerre mondiale une armee
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de selection, la France representant la

plus notable des exceptions. Aucun
Etat n'a en effet alors besoin d'enröler
tous ses conscrits et chacun limite sa

force ä la hauteur de ses moyens
financiers, sauf en cas de conflit.

L'armee de milice, moins coüteuse,
enröle plus largement, puisque ses

troupes recoivent une formation de

courte duree (par rapport ä une armee
nationale) et qu'elles sont rappelees
ensuite ä intervalles reguliers pour des

cours de repetition ou de complement.
Le service des armes fait partie des

devoirs du citoyen; il est le signe
distinctif de l'homme libre. II est le

droit d'appartenir ä la communaute
(art. 18 de la Constitution federale de

1874: «Tout Suisse est tenu au service

militaire.»).
Dans la realite, cette Obligation

generale demeure theorique sous l'Ancien

Regime et dans la plus grande
partie du XIXe siecle, et cela non
seulement ä cause de service merce-
naire, mais surtout parce que les

contingents cantonaux prevus, que ce
soit par exemple par le Defensional de

Wil ou par le Pacte federal de 1815,

n'epuisent pas toute la capacite demo-
graphique du pays. La premiere, la loi
d'organisation militaire de 1874, en
abandonnant le Systeme de contingents

fixes, donne toute sa force ä

l'obligation generale de servir. Des
1875, l'armee compte 215 000 hommes
auxquels s'ajoute un nombre equiva-
lent de landsturmiens apres 1886.

Encore faut-il bien voir que la con-
joncture demographique, la Situation

financiere, mais aussi les circonstances

politiques generales peuvent moduler
la politique de recrutement. Ce fut par
exemple le cas dans les annees 1920, au
moment de la grande illusion pacifiste.
Aujourd'hui, pres d'un quart des

jeunes ne fönt pas d'ecole de recrues
ou ne la terminent pas, et 1 Suisse sur
3, dit-on, entre 20 et 50 ans, ne fait pas
de service militaire, proportions qui
varient d'ailleurs d'un canton ä

l'autre.

Armee de milice
et instruction militaire

Ce probleme est fort ancien, lui
aussi. Les mobilisations partielles des

annees 1860, mais surtout l'occupation

des frontieres en 1870-1871

demontrent ä fevidence que la troupe
n'est pas reellement en etat de faire

campagne. Les rapports de novembre
1870 et juin 1871 du commandant en
chef Herzog, qui avait beaucoup fait

pour ameliorer l'artillerie lorsqu'il
commanda cette arme, relevent
notamment les negligences des cantons
en ce qui concerne fexecution des

competences d'equipement, d'habille-
ment, d'armement et d'entrainement,
et l'inegalite de preparation entre les

troupes cantonales, ainsi que l'insuffi-
sance des services centraux comme
l'etat-major ou le service sanitaire
pratiquement improvises ä la mobilisation.

L'armee, ä ce moment, souffre

encore de la persistance de ce que l'on
pourrait appeler un etat d'esprit mer-
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cenaire. Car de nombreux officiers
rentres du service etranger encadrent
les contingents cantonaux, mais leur
connaissance professionnelle ne
correspond pas ä ce que demande une
instruction destinee ä des citoyens-
soldats. D'autre part, du fait de

l'insuffisance du contröle federal, les

cantons appliquent de facons fort
differentes les prescriptions generales
et disposent, il ne faut pas l'oublier, de

ressources humaines et materielles tres
inegales.

Mais, au-delä de ce constat qui
accelere la marche ä la centralisation,
la question de fond est celle de la

capacite d'une milice ä acquerir les

connaissanees necessaires ä la guerre
moderne. N'est-elle pas, aux yeux de

bien des hommes d'Etat etrangers, une
force juste bonne ä la defensive, en un
mot l'armee d'une nation sans destin
(nous sommes, dans ce dernier quart
du XIXe siecle, en pleine periode
d'imperialisme triomphant)? En
Suisse meme, certains officiers
superieurs, Herzog peut-etre lui-meme,
mettent en doute l'efficacite de l'insti-
tution. Ulrich Wille n'est pas de cet
avis et, comme chef d'arme de

l'instruction, puis comme commandant en
chef de 1914 ä 1918, il va pousser la

formation militaire, non seulement en
cherchant ä utiliser les competences
civiles des soldats, ce qui etait une
facon de rompre avec l'esprit du
mercenariat, mais surtout en donnant
ä l'education (Erziehung) et ä l'entrai-
nement (Ausbildung) la premiere
place, avant le materiel qui constituait

pour Herzog la premiere preoccupation

du commandant. D'oü, aux yeux
du Zurichois, une double preoccupation:

- la formation des cadres, qui doivent
apprendre notamment l'art du
eommandement et la sürete de soi,
conditions de la confiance indispensable

entre la troupe et ses chefs;

- la recherche d'une technique, le

drill, qui dans un minimum de

temps apprenne au soldat-citoyen ä

se concentrer sur l'essentiel, c'est-ä-
dire Fexecution d'un ordre, dans des

conditions radicalement differentes
de celles de la vie civile. Meme si

cette methode est devenue par la

suite le symbole du formalisme et

meme du militarisme importe
d'Allemagne, un reproche qui s'adres-
sait egalement ä Wille lui-meme, la

perspective historique commande
de rappeler ce que le drill a represente

dans l'histoire des methodes
de formation de la milice au combat
moderne.

L'armee du patriotisme

Si les grandes armees nationales
modernes, avec leurs corps d'officiers
de carriere, sont devenues, au tour-
nant du siecle, les instruments du
nationalisme, la milice est restee
l'armee du patriotisme, attachee plus ä la

societe civile qu'ä la volonte de l'Etat.
C'est d'ailleurs ä son imitation que
Jean Jaures appelait en 1911, en

reclamant, dans L'Armee nouvelle, que
la Republique se dote d'une institution
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militaire conforme ä ses ideaux
democratiques et pacifiques. Mais l'armee
de milice n'est pas democratique, au
sens des institutions politiques. Elle
reste cependant, c'est vrai, plus sensible

que toute autre forme d'organisa-
tion militaire aux mentalites, ä la
Situation socio-culturelle, voire ä

l'opinion publique. Ce qui ne veut pas
dire qu'elle s'adapte plus facilement
qu'une troupe professionnelle aux
changements qui surviennent dans
l'environnement. Preuve en soit les

discussions qui ont entoure le rapport
Oswald et les suites tres limitees qui
ont ete donnees ä ce document, ou,
mieux encore, le malaise qui entoure la

question, toujours non resolue, des

objecteurs de conscience. Societe hie-
rarchiquement organisee, l'armee,
dans le Systeme de milice, tend naturellement

ä epouser les rapports sociaux,
civils, füt-ce parfois au detriment des

considerations de competence ou d'ef-
ficacite, et cela quels que soient les

efforts deployes pour ameliorer la
formation et la promotion des cadres.

Mais l'armee de milice est avant
tout l'expression d'un consensus social
et ideologique, consensus qui existe en
Suisse depuis longtemps, malgre les

poussees de fievre antimilitaristes de la
gauche, malgre la critique toujours
renouvelee des depenses militaires,
malgre la grogne bien naturelle du

soldat-citoyen. Les remises en question

de fond sont rares et tres
minoritaires. Tout au contraire, la
discussion sur les problemes militaires,

dejä difficile en raison de la
technicite des dossiers, est rendue plus
ardue souvent par un refus de principe.

C'est que le consensus militaire
est comme verrouille par l'adhesion
quasi unanime des Suisses au Statut et
ä la politique de neutralite. Dans les

moments de grandes menaces exte-
rieures, comme entre 1937 et les

annees 1950, le patriotisme des sol-
dats-citoyens suscite des attitudes
d'intolerance, notamment au plan
culturel, qui perdurent longtemps
apres la disparition de la menace qui
l'a ravive. Si certains pacifistes ont
parfois considere la neutralite comme
une raison pour desarmer, la grande
majorite des Suisses voient en eile,

jusqu'ä nos jours, l'une des justifica-
tions les plus incontestees d'une armee
tout entiere vouee ä la defensive, de

par son caractere de milice. La nature
des armes peut changer, la societe
industrielle evoluer, la singularite de

l'organisation militaire helvetique de-

meure fondee sur la neutralite armee et
le Systeme de milice. Mais il n'appar-
tient pas ä l'historien de dire si ces deux
institutions resteront ä jamais liees.

J.-C. F.
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